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N° 16-SAIC-035

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
FIXANT SUR LE BUDGET DE L’ÉTAT, LA RÉMUNÉRATION HORS TAXES DES 

AGENTS CHARGÉS DE L’EXÉCUTION DES OPÉRATIONS DE POLICE SANITAIRE 
DANS LE DÉPARTEMENT DU CANTAL POUR L’ANNÉE 2016

Le Préfet du Cantal, 
Chevalier de la Légion d’Honneur,

 Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code rural notamment les articles L.201-1; L.203-10; L. 221-1, L. 221-2 et R. 203-17 ;

Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État ;

Vu le décret n° 2009-1158 du 30 septembre 2009 relatif à la rémunération des personnels civils et  
militaires de l’État ;

Vu le  décret  du  18  septembre  2014  portant  nomination  du  préfet  du  Cantal,  Monsieur  Richard  
VIGNON ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 août 1980 modifié relatif au dispositif sanitaire de lutte contre les maladies 
des abeilles ;

Vu l’arrêté interministériel du 16 février 1981 relatif à l’application des articles 7 et 23 de l’arrêté  
ministériel du 11 août 1980 relatif à la lutte contre les maladies contagieuses des abeilles ;

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 1986 relatif aux modalités techniques et financières de lutte 
contre certaines maladies animales ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 décembre 1990 modifié fixant les mesures financières relatives à la  
police sanitaire de l’encéphalopathie spongiforme bovine ;

Vu l’arrêté ministériel du 31 décembre 1990 modifié relatif à la nomenclature des opérations de police 
sanitaire telle que prévue à l’article 4 du décret n° 90-1032 ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 septembre 1992 modifié fixant les mesures financières relatives à la 
police sanitaire de l’anémie infectieuse des équidés ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 septembre 1999 modifié établissant des mesures financières relatives à 
la lutte contre les maladies réputées contagieuses des poissons ;

Vu Arrêté du 30 mars 2001fixant les modalités de l'estimation des animaux abattus et des denrées et  
produits détruits sur ordre de l'administration ; 

Vu l’arrêté interministériel du 10 septembre 2001 modifié établissant des mesures financières relatives à 
la lutte contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et Influenza Aviaire ;

Vu l’arrêté interministériel du 27 août 2002 modifié fixant les mesures financières relatives à la lutte  
contre la brucellose des suidés domestiques et sauvages en élevage ;
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Vu l’arrêté  ministériel  du  2  octobre  2003  modifié  établissant  certaines  mesures  de  prophylaxie  
applicables en raison de la peste porcine classique chez les sangliers sauvages ;

Vu l’arrêté interministériel du 17 mars 2004 modifié fixant diverses mesures financières relatives à la 
lutte contre les pestes porcines ;

Vu l’arrêté interministériel du 30 septembre 2004 relatif à la rémunération des vétérinaires sanitaires  
pour les opérations de police sanitaire ;

Vu l’arrêté interministériel du 22 mai 2006 fixant les mesures financières relatives à la lutte contre la 
fièvre aphteuse ;

Vu l’arrêté  interministériel  du  3  juillet  2006  modifié  fixant  les  taux  des  indemnités  kilométriques  
prévues à l’article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État ;

Vu les  arrêtés  ministériels  du  26  février  2008  modifiés  relatifs  aux  modalités  de  la  participation  
financière de l’État à la lutte contre les infections à Salmonella dans les troupeaux de reproduction 
de l’espèce Gallus gallus en filière chair et en filière ponte d’œufs de consommation ;

Vu l’arrêté interministériel du 10 décembre 2008 modifié fixant les mesures financières relatives à la 
fièvre catarrhale du mouton ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 17 juin 2009 fixant  les  mesures  financières  relatives  à  la lutte  contre la  
brucellose bovine et à la lutte contre la tuberculose bovine et caprine ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 juillet 2009 fixant les mesures financières relatives à la police sanitaire 
et à la surveillance épidémiologique des encéphalopathies spongiformes transmissibles ovines et  
caprines ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  21  décembre  2012  fixant  le  montant  de  l’acte  médical  vétérinaire  en  
application de l’article L. 203-10 du Code rural et de la pêche maritime ;

Vu l’arrêté  interministériel  du  10  octobre  2013  fixant  les  mesures  financières  relatives  à  la  lutte  
contre la brucellose ovine et caprine ;

Vu l’arrêté  du 29 juillet  2013 modifié  relatif  à  la  définition des  dangers  sanitaires  de première  et  
deuxième catégorie pour les espèces animales ;

Vu la note de service DGAL/SDQPV/N2014-899 du 14 novembre 2014 relative à la surveillance des
mortalités massives aiguës et des maladies classées dangers sanitaires de première catégorie ;

Vu la  note  de  service  DGAL/SDSPA/2015-406  du  28  avril  2015  Modalités  de  surveillance  de  
l’infestation  des  colonies  d’abeilles  Apis  mellifera  et  de  bourdons  Bombus  spp.  par  le  petit  
coléoptère de la ruche Aethina tumida ;

Vu l’arrêté du Premier Ministre en date du 21 décembre 2015 nommant Mme Véronique LAGNEAU, 
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Cantal ;

Vu la note de service DGAL/SDSPA/2016-233 du 15 mars 2016 : Apiculture : missions des vétérinaires 
et des techniciens sanitaires apicoles (TSA) ;

Vu l’arrêté préfectoral 16-DIR-017 DDCSPP du 16 mars 2016 portant subdélégation de signature de  
madame Véronique Lagneau, directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations du Cantal à certains de ses collaborateurs ;

Sur  proposition de la Directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations
 du Cantal,

2/10

DDCSPP - Direction départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Cantal - 15-2016-08-22-001 - Arrêté préfectoral 
n°16-SAIC-035 fixant sur le budget de l’État, la rémunération hors taxes des agents chargés de l'exécution des opérations de police sanitaire  dans le département
du Cantal pour l'année 2016 

4



ARRÊTE

Article 1 : à compter du 1er janvier 2016 et jusqu’au 31 décembre 2016 inclus, les rémunérations des agents 
qui  exécutent  des  opérations  de  police  sanitaire  ou  toute  autre  mission  confiée  par  la  direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cantal sont fixées par le présent 
arrêté.

Article  2 : les  opérations  de  police  sanitaire  concernent  exclusivement  les  pathologies  et  les  espèces 
animales  figurant  à  la  nomenclature  des  maladies  classées  parmi  les  dangers  sanitaires  de  première  et  
deuxième catégories en application de l’article L.201-1 du Code rural, et de l’arrêté ministériel du 29 juillet 
2013 sus visé.

Article 3 : les tarifs de rémunération définis à l’article 1er ci-dessus ne concernent que des actes exécutés à la 
demande de l’administration.

Article 4 : les tarifs de rémunération des vétérinaires sanitaires sont fixés hors taxes dans tous les cas. Ils  
sont basés pour la plupart sur le montant de l’acte médical vétérinaire (AMV) fixé à 13,85 € HT.

Article 5 : les visites et les actes de police sanitaire effectués par les vétérinaires sanitaires et les agents  
sanitaires sont rémunérés aux tarifs prévus par les arrêtés ministériels sus-visés pour chacun des dangers  
sanitaires de première et deuxième catégories cités. Ces tarifs sont présentés en tableau annexé au présent  
arrêté (cf. annexe I).

Article 6 : lorsque les actes exécutés par le vétérinaire sanitaire à la demande de l’administration ne font pas  
l’objet d’une tarification par arrêté ministériel, ils sont rémunérés comme précisé dans l’annexe II du présent  
arrêté.

Article 7 : les déplacements  des vétérinaires sanitaires nécessités par les interventions dans le cadre du 
présent arrêté sont rémunérés. Cette rémunération comprend des indemnités kilométriques variables selon le 
véhicule (cf. annexe III) et la rémunération du temps de déplacement, fixée forfaitairement à 1/15 d’AMV  
soit 0,923 € par km parcouru.

Article 8 :  les experts chargés de procéder à l'estimation des animaux  dont l'abattage  a été ordonné par 
l’administration sont rémunérés à la vacation dont le taux horaire est fixé à 1/200 de la rémunération d'un 
agent de l’État classé à l'indice brut 896, soit 17 euros.

Article 9: Le remboursement forfaitaire de tous les frais de déplacement des experts  est calculé sur la base 
de la distance « aller-retour » comprise entre le chef-lieu de la commune où réside l'expert et le chef-lieu de 
la commune où sont détenus les animaux dont l'abattage a été ordonné. Le taux de ce remboursement  est 
fonction du véhicule personnel utilisé par l'expert. 
Il est obtenu par la formule : (20 t1 + 80 t2) : 100, dans laquelle t1 et t2 représentent respectivement les taux 
unitaires prévus dans les deux tranches de 0 à 2 000 et de 2 001 à 10 000 kilomètres (cf. annexe 3) Il ne peut 
être alloué qu'un remboursement forfaitaire par jour pour un déplacement effectué dans une même commune.  
Si, dans une même journée, des estimations d'animaux sont effectuées par le même expert dans plusieurs  
communes, la distance à prendre en compte doit être le circuit le plus court.

Article 8 : les mémoires afférents aux rémunérations prévues par le présent arrêté doivent être adressés en  
trois exemplaires à la DDCSPP du Cantal, au plus tard à la fin de chaque trimestre.

Article 9 : toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 10 : la Directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cantal, 
le  trésorier  payeur  général,  les  vétérinaires  sanitaires  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Cantal.

Fait à Aurillac, le 22 août 2016

La directrice départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations du Cantal

Signé :Véronique LAGNEAU
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ANNEXE I – (AP 16-SAIC-035 du 22/08/2016)

Rémunération des actes faisant l’objet d’une tarification par arrêté ministériel

Tuberculose bovine et caprine, AM 17 juin 2009 article 2

Visite de l’exploitation, y compris examen clinique, envoi ou remise des 
prélèvements à un laboratoire agréé, s’il y a lieu, recensement exact des 
animaux  sensibles,  rédaction  et  envoi  des  documents  réglementaires, 
recueil d’informations épidémiologiques.

→ IDS, tuberculine fournie par le vétérinaire sanitaire, par animal,  y 
compris la lecture.

→ IDC, tuberculines fournies par le vétérinaire sanitaire, par animal.

→ Prélèvements sanguins, par animal.

→ Prélèvements destinés au diagnostic bactériologique, par animal.

→ Actes d’identifications ou de marquage.

2 AMV

1/5 AMV

1/2 AMV

1/5 AMV

1/2 AMV

1/5 AMV

27,70 €

2,77 €

6,93 €

2,77 €

6,93 €

2,77 €

Anémie infectieuse des équidés, AM 23 septembre 1992 modifié article 2

Visite  de  suspicion,  comprenant  l’examen  de  l’équidé  suspect,  le 
contrôle  de  son  identification,  l’examen  de  l’effectif  auquel  il 
appartient,  les  prélèvements  nécessaires,  leur  acheminement  au 
laboratoire, la rédaction et l’envoi des documents réglementaires.

Visite  de  l’établissement infecté  ou  des  établissements  reliés 
épidémiologiquement, comprenant en sus les prélèvements sur tous les 
équidés et le marquage des animaux infectés avec maximum 1 visite par 
mois.

Visite en vue du marquage des équidés se déclarant infectés.

→ Prélèvement sanguin, par équidé.

3 AMV

3 AMV

2 AMV

1/4 AMV

41,55 €

41,55 €

27,70 €

3,46 €

Fièvre aphteuse, AM 22 mai 2006 articles 2 à 7

Visite de suspicion : par 1/2 heure dans la limite de 6 heures y compris 
rapport écrit.

Visite de prélèvement, euthanasie ou vaccination y compris rapport écrit

→ Enquête  épidémiologique  y  compris  rapport  écrit,  avec  ou  sans 
visite.

→ Prélèvements aphte ou muqueuse, par prélèvement.

→ Prélèvements sanguins, par prélèvement.

→ Euthanasie, par animal.

→ Vaccination, par animal.

Pour ces derniers actes, le matériel et les produits sont fournis par l’administration.

3 AMV

3 AMV

6 AMV

1/2 AMV

1/5 AMV

1/2 AMV

1/10 AMV

41,55 €

41,55 €

83,10 €

6,93 €

2,77 €

6,93 €

1,39 €
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Encéphalopathie spongiforme bovine, AM 4 décembre 1990 modifié article 2

Suspicion     :  
→ visite animal suspect y compris compte-rendu, 4 visites maximum 
par animal suspect ;
→ visite  par  vétérinaire  coordonnateur  départemental,  1  visite 
maximum par animal ;
→ euthanasie.

Confirmation     :  
→ visite à fins de marquage ;
→ visite  exploitation  contenant  des  bovins  originaires  d’une 
exploitation sous APDI ;
→ marquage.

→ Prélèvements à l’équarrissage, comprenant le déplacement HT par 
prélèvement.
→ Euthanasie, produits nécessaires fournis par l’administration. Toute 
heure commencée est due.

3 AMV

6 AMV

3 AMV

3 AMV
2 AMV

1/10 AMV 
(par bovin)

1 AMV

6 AMV

41,55 €

83,10 €

41,55 €

41,55 €
27,70 €

1,39 €

13,85 €

83,10 €

Brucellose bovine, AM 17 juin 2009 article 1
Brucellose ovine-caprine, AM 10 octobre 2013

Visite de l’exploitation où l’existence de la maladie est suspectée 
comprenant forfaitairement :
- l’examen clinique des animaux (notamment de la femelle ayant avorté 
le cas échéant) ;
- le recensement exact des animaux des espèces sensibles entretenus sur 
l’exploitation ;
- le passage pour la réalisation de prélèvements ou la lecture et 
interprétation des réactions aux épreuves d’intradermobrucellination ;
- l’envoi ou la remise des prélèvements à un laboratoire agréé ;
- la prescription à l’éleveur des mesures sanitaires à respecter et, le cas 
échéant, le contrôle de l’application par l’éleveur des mesures prescrites 
par l’arrêté préfectoral de mise sous surveillance ou portant déclaration 
d’infection ;
- la rédaction et l’envoi des documents réglementaires ;
- le recueil d’informations d’ordre épidémiologique.
→ Prélèvements :
- sur organes génitaux mâles par bovin ;
- sur enveloppes fœtales, ou organes génitaux femelles, ou mâle petit 
ruminant, par animal.
→  prélèvement  de  lait  petit  ruminant,  destiné  au  diagnostic 
bactériologique, par animal.
→ Prélèvement sérologique bovin, par animal.

→ Prélèvement sérologique ovin-caprin, par animal.

→ Brucellination, y compris lecture par animal, brucelline fournie par 
l’administration.

→ Identification ou marquage par bovin.

→ Identification par ovin ou caprin.

2 AMV

1 AMV
1/2 AMV

1/10 AMV

1/5 AMV

1/10 AMV

1/5 AMV

1/5 AMV

1/10 AMV

27,70 €

13,85 €
6,93 €

1,39 €

2,77 €

1,39 €

2,77 €

2,77 €

1,39 €

6/10

DDCSPP - Direction départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Cantal - 15-2016-08-22-001 - Arrêté préfectoral 
n°16-SAIC-035 fixant sur le budget de l’État, la rémunération hors taxes des agents chargés de l'exécution des opérations de police sanitaire  dans le département
du Cantal pour l'année 2016 

8



Brucellose des suidés, AM 27 août 2002 modifié articles 3 à 7

Visite de l’exploitation, comprenant l’examen clinique des animaux, 
leur recensement, les prélèvements en vue d’un diagnostic sérologique 
ou bactériologique, leur remise au laboratoire, les prescriptions à 
l’éleveur des mesures sanitaires à respecter, la rédaction des documents 
administratifs, et selon les cas, l’euthanasie, la brucellination y compris 
lecture, le recueil d’information épidémiologique.

→ Prélèvement en vue bactériologie, par animal.

→ Prélèvement en vue sérologie, par animal.

→ Brucellination (brucelline fournie par l’administration).

→ Euthanasie (produit fourni par l’administration).

3 AMV

1/2 AMV

1/5 AMV

1/5 AMV

1/2 AMV

41,55 €

6,93 €

2,77 €

2,77 €

6,93 €

Pestes porcines, AM 2 octobre 2003 articles 12 à 14 et AM 17 mars 2004 modifié articles 2 à 5

Visite de suspicion (exploitation ou moyen de transport) comprenant 
recensement exact, examen clinique avec prise de température, 
prescription à l’éleveur de mesures sanitaires et contrôle de celles-ci, 
recueil d’informations épidémiologiques et, si nécessaire, euthanasie et 
prélèvement, y compris la rédaction des documents.
- plus par prélèvement d’organe.
- plus par prélèvement sanguin.
- plus par animal euthanasié (produit fourni par l’administration).

Visite de surveillance, comprenant le recensement exact et, si besoin, 
les examens cliniques avec prise de température et les prélèvements sur 
un échantillon d’animaux.

Visite de vaccination, comprenant le recensement et la vaccination à 
l’exclusion de toute autre rémunération (vaccin fourni par 
l’administration).

3 AMV
(par 1/2 h)

1/2 AMV
1/5 AMV
1/2 AMV

3 AMV
(par 1/2 h)

3 AMV
(par 1/2 h)

41,55 €

6,93 €
2,77 €
6,93 €

41,55 €

41,55 €

Maladies réputées contagieuses des poissons, AM 23 septembre 1999 modifié articles 3, 4 et 12

Visites de qualification, comprenant examen des lots de poissons, 
réalisation des prélèvements et acheminement laboratoire, contrôle du 
registre élevage, rédaction compte-rendu.
Visite d’exécution des mesures de police sanitaire comprenant, selon les 
cas, la visite, le recensement, les prélèvements et leur remise au 
laboratoire, la prescription et le contrôle des mesures sanitaires, 
l’enquête épidémiologique, la rédaction des documents et compte-
rendu.

4 AMV

8 AMV

55,40 €

110,80 €

Fièvre catarrhale ovine, AM 10 décembre 2008 articles 1 et 2

Visite de suspicion, comprenant le recensement, la prescription des 
mesures sanitaires, le rapport de visite.

→ par prélèvement de sang bovin.
→ par prélèvement de sang ovin ou caprin.
→ par prélèvement d’organe pour virologie.

Visite des exploitations en zones de protection ou de surveillance,  y 
compris vaccination urgente (vaccin fourni par l’administration).

Surveillance des cheptels sentinelles :
→ 1 visite ;
→ par prélèvement de sang bovin ;
→ par prélèvement de sang ovin ou caprin.

3 AMV
(par 1/2 h)

1/5 AMV
1/10 AMV
1/5 AMV

6 AMV
(par heure)

3 AMV
1/5 AMV

1/10 AMV

41,55 €

2,77 €
1,39 €
2,77 €

83,10 €

41,55 €
2,77 €
1,39 €
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Pestes aviaires, AM 10 septembre 2001 modifié articles 10 et 12

Visites comprenant l’examen des animaux, la visite du bâtiment, le 
recensement des animaux, les prescriptions des mesures sanitaires et la 
rédaction des documents en cas de suspicion.

→ Dans cheptel en lien épidémiologique.
→ Après élimination du troupeau.
→ Autopsie, par oiseau.
→ Prélèvement en vue sérologie ou virologie.
→ Enquête épidémiologique.

3 AMV
(par 1/2 h)

3 AMV
3 AMV
1 AMV

1/5 AMV
6 AMV

41,55 €

41,55 €
41,55 €
13,85 €
2,77 €
83,10 €

Tremblante ovine et caprine, AM 24 juillet 2009 article 2

Suspicion clinique ou après confirmation
Visite de l’animal ou de l’exploitation comprenant la rédaction des 
documents et compte-rendu d’intervention.
→ Euthanasie.
→ Enquête épidémiologique initiale.

Visite  de  suivi  sanitaire  et  technique comprenant  la  rédaction  des 
compte-rendus avec un maximum de 2 par an.
→ Prélèvement de sang ovin en vue génotypage.
→ Marquage.
→ Euthanasie des animaux (l’heure, hors fourniture du produit).
Surveillance sur ovins ou caprins morts
Prélèvements tronc cérébral, par animal (comprend le déplacement).

3 AMV

1 AMV
4 AMV

4 AMV

1/10 AMV
1/10 AMV

6 AMV

1 AMV

41,55 €

13,85 €
55,40 €

55,40 €

1,39 €
1,39 €
83,10 €

13,85 €

Salmonelloses dans les troupeaux Gallus gallus, AM 26 février 2008 article 7 (chair) et 8 
(pondeuses)

Visite du troupeau suspect, y compris rédaction des documents et 
compte-rendu d’intervention ainsi que la réalisation des prélèvements.

Visite 72     h avant élimination  , incluant inspection et préparation du 
chantier.

Validation du protocole de nettoyage : désinfection visite après 
élimination des animaux.

→  Enquête  épidémiologique  comprenant  le  repérage  des  animaux 
susceptibles  d’être  atteints  et  identification  des  facteurs  de  risques 
pouvant  être  à  l’origine  de  la  maladie,  y  compris  la  rédaction  du 
compte-rendu.

3 AMV

3 AMV

3 AMV

6 AMV

41,55 €

41,55 €

41,55 €

83,10 €

Maladies réputées contagieuses des abeilles, AM 11 août 1980 modifié article 5, AM 16 février 1981 
articles 8 et 9. NS2016-233 art2.5

Suspicion ou confirmation des dangers sanitaires de première et 
deuxième catégories comprenant la rédaction du rapport de visite

6 AMV
(par heure)

83,10 €
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ANNEXE II (AP 16-SAIC-035 du 22/08/2016)

Rémunération des actes vétérinaires ne faisant pas l’objet d’une tarification par arrêté ministériel

Visite comprenant, selon les cas, les actes nécessaires au diagnostic, le 
contrôle des réactions allergiques, le marquage des animaux, malades 
ou contaminés, la prescription des mesures sanitaires à respecter, le 
contrôle de l’exécution de ces mesures, les autres missions 
éventuellement demandées par l’administration, ainsi que le rapport de 
visite et la rédaction des documents administratifs nécessaires.

Demi-journées ou journées de présence

Euthanasie
→ Ovins – caprins – carnivores, par animal.
→ Bovins – équins, par animal.

Autopsies, y compris le rapport, par animal domestique ou sauvage
→ Bovins – équins – camélidés :
- plus de 6 mois, par animal ;
- moins de 6 mois, par animal.
→ Ovins – caprins – porcins – carnivores.
→ Poissons – rongeurs – oiseaux.

Injections diagnostiques, produit fourni par l’administration y compris 
la communication du résultat.
Par animal,
→ Bovins – équins – camélidés/ovins – caprins – porcins – carnivores.
→ Poissons – rongeurs – oiseaux.

Prélèvements, comprenant l’identification complète du prélèvement et 
fiche de renseignements détaillée, par animal.
→ Sang toutes espèces.
→ Sang oiseaux (enquête Influenza Aviaire).
→ Lait toutes espèces.
→ Organes génitaux mâles bovins – équins – camélidés.
→ Organes génitaux mâles petits ruminants.
→ Organes  génitaux femelles  ou enveloppes fœtales  bovins,  équins, 
petits ruminants, camélidés et porcins.
→ Prélèvements cutanés toutes espèces domestique ou sauvage.
→ Prélèvements  aphtes  ou  muqueuse  toutes  espèces  domestique  ou 
sauvage.
→ Système nerveux central.

Actes  d’identification  ou  de  marquage comprenant  une  fiche 
récapitulative d’identification, repères fournis par l’administration, par 
animal toutes espèces.

Rapports demandés par l’administration, sans visite.

3 AMV
(par 1/2 h)

6 AMV
(par heure)

1 AMV
3 AMV

6 AMV
3 AMV
3 AMV
1 AMV

1/5 AMV
1/10 AMV

1/5 AMV
0,05 AMV
0,4 AMV
1 AMV

1/2 AMV
1/2 AMV

1/2 AMV
1 AMV

5 AMV

1/5 AMV

1 AMV

41,55 €

83,10 €

13,85 €
41,55 €

83,10 €
41,55 €
41,55 €
13,85 €

2,77 €
1,39 €

2,77 €
0,69 €
5,54 €
13,85 €
6,93 €
6,93 €

6,93 €
13,85 €

69,25 €

2,77 €

13,85 €
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ANNEXE III (AP 16-SAIC-035 du 22/08/2016)

Indemnités kilométriques

Puissance fiscale du 

véhicule

Jusqu’à 2 000 km

t1

De 2 001 à 10 000 km

t2

Au-delà de 10 000 km

5 CV et moins 0,25 0,31 0,18

6 et 7 CV 0,32 0,39 0,23

8 CV et plus 0,35 0,43 0,25
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PRÉFET DU CANTAL

Direction Départementale
des Territoires

ARRÊTÉ n° 2016 – 1051 du 26 Septembre 2016

fixant la composition
de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture

(CDOA)

LE PRÉFET DU CANTAL,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU les articles R313-1, R313-2, R313-5 et R313-6 du code rural et de la pêche maritime ;

VU le décret n°90-187 du 28 février 1990 relatif à la représentation des organisations syndicales
d’exploitants agricoles au sein de certains organismes ou commissions, modifié par les décrets
n° 2000-139 du 16 février 2000 et n° 2012-838 du 29 juin 2012 ;

VU le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

VU les résultats des élections à la chambre départementale d’agriculture du 31 janvier 2013 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2013-0285 du 28 février 2013 fixant la liste des organisations syndicales
d’exploitants  agricoles  habilitées  à  siéger  au  sein  des  commissions  et  organismes
départementaux ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2012-1031  du  6  juillet  2012,  modifié  par  l’arrêté  n°  2014-1146  du  8
septembre 2014 relatif à la composition de la CDOA ;

VU les nouvelles désignations proposées par les organisations membres de la CDOA ;

SUR proposition du Directeur départemental des Territoires ;
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A R R E T E :

Article 1er La Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture présidée par Monsieur le
Préfet ou son représentant comprend :

  Le Président du Conseil Régional ou son représentant,

  Le Président du Conseil Départemental du Cantal ou son représentant,

  Le Directeur départemental des territoires ou son représentant,

  Un représentant du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne,

Titulaire M. Bernard RISPAL

 Le Trésorier-payeur général ou son représentant,

Trois représentants de la Chambre d’Agriculture,

Titulaire M. Patrick ESCURE

Suppléante Mme Lucie ROUSSET

Suppléant M. Eugène JUERY

Titulaire Mme Chantal COR

Suppléant M. Jean-Yves JOUVE

Suppléante Mme Laure CHIBRET

-  dont un au titre des coopératives agricoles n'effectuant pas d'opérations de                
transformation des produits de l'agriculture,

Titulaire M. Clément RAYMOND

Suppléante Mme Pascale MONIER

Suppléant M. Rémi BRONCY

Le Président de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole ou son représentant,

Un représentant des activités de transformation des produits de l'agriculture au
     titre des entreprises agroalimentaires non coopératives,

Titulaire M. Gérard BRUNHES

Suppléant M. Erwan KERVRAN

Suppléant M. Jean-Pierre ÉCHALIER

Un représentant des activités de transformation des produits de l'agriculture au
     titre des entreprises agroalimentaires coopératives,

Titulaire M. Guy CALMEJANE

Suppléant M. Didier BOUSSAROQUE

Suppléant M. Pierre-Jean SEGUIS
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● Huit représentants des organisations syndicales d’exploitants agricoles à vocation
générale habilitées, en application de l’article 1er du décret n° 90-187 du 28 février
1990 modifié :

– au  titre  de la  Fédération  Départementale  des  Syndicats  d’Exploitants  Agricoles
(FDSEA) et des Jeunes Agriculteurs (JA) (5),

– au titre de la Confédération Paysanne (1)

– au titre du Syndicat des Mécontents du Système Agricole(2)

Titulaire M. Baptiste SERVANS

Suppléant M. Gilbert ANGELVY

Suppléant M. Jean-Pierre BIOULAC

Un représentant des salariés agricoles,

Titulaire M. Roger LAUBIE

Suppléante Mme Delphine RAYMOND
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Titulaire Mme Françoise REDON

Suppléant M. Philippe CASTANIER

Suppléante Mme Christèle SERVANS

Titulaire M. Jérôme MERLE

Suppléant M. Jérôme BONNET

Suppléant M. Frédéric LACOSTE

Titulaire M. Alain BOUDOU

Suppléant M. Michel LACOSTE

Suppléant M. André VERMANDE

Titulaire M. Patrick BÉNÉZIT

Suppléant M. Bruno BARBET

Suppléant M. Christian GENDRE

Titulaire M. Joël PIGANIOL

Suppléant M. Christian GUY

Suppléant M. André DAVID

Titulaire M. Géraud FRUIQUIERE

Suppléant M. Jean Marie FABRE

Suppléant M. Patrick LOURS

Titulaire M. Gaëtan FEREROL

Suppléant M. Francis FLAGEL

Suppléant M. David LADOUX
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Deux représentants de la distribution des produits agroalimentaires,

Titulaire M. Benoît JULHES

Suppléant M. Jean-Pierre CHATEAU

Suppléant M. Pierre BARTHELEMY

Titulaire Thierry PERBET

Suppléant Michel FABREGUES

Un représentant du financement de l’agriculture,

Titulaire M. Bernard COUDY

Suppléant M. Jean BOUNIOL

Un représentant des fermiers métayers,

Titulaire M. Pierre CUSSET

Suppléant M. Géraud RIFFAUD

Suppléant M. Gilles DALLE

Un représentant des propriétaires agricoles,

Titulaire M. Édouard DE BONNAFOS

Suppléant M. Jean-Ambroise TOURNEMILLE

Suppléant M. Pierre BIRON

Un représentant de la propriété forestière,

Titulaire M. Jacques CROS

Suppléant M. Gilles MOREL

Suppléant M. Jacques LACOSTE

Deux représentants d’associations agréés pour la protection de l’environnement,
Titulaire (au titre de la Fédération 
Départementale pour la Nature et 
l’Environnement FDANE)

M. Jean-François MADELPUECH

Suppléant M. Joël BEC

Titulaire
(au titre de la Fédération de la chasse)

M. Jean NICOLAUDIE

Suppléant
(au titre de la Fédération de la chasse)

M. Daniel FRUQUIERE

Un représentant de l’artisanat

Titulaire
(au titre de la Chambre des Métiers)

M. Claude MEINIER 

Suppléant M. Philippe FRONTIL

Suppléant M. Jean-Paul BASTIEN

Un représentant des consommateurs

Titulaire (INDECOSA 15) M. Alain COURTINE

Suppléant M. Jean-Pierre ANDRIEU

4/5

DDT - Direction départementale des territoires du Cantal - 15-2016-09-26-012 - Arrêté N° 2016-1051 du 26 Septembre 2016 fixant la composition de la
Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture (CDOA) 16



Deux personnes qualifiées

Titulaire
(Représentante de l’agriculture de groupe)

Mme Brigitte TROUCELLIER

Titulaire
(Représentant de l’enseignement agricole)

M. Jean-françois BESSON
Lycée Agricole Louis Mallet

Suppléante Céline ARSAC
CFPPA d’Aurillac

Suppléante Marie-Laure TIREL 
CFPPA de St-Flour

Article 2 : Sont  invités  dans  les  domaines  foncier,  comptable  et  financier,  des  experts  des
organismes suivants :

– SAFER – Service départemental du CANTAL

– CERFRANCE CANTAL

– Banque Populaire du Massif Central

– Crédit Mutuel Massif Central

Article 3 : L’arrêté préfectoral n°2012-1031 du 6 juillet 2012, modifié par l’arrêté n° 2014-1146 du 8 
septembre 2014, est abrogé.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL et le Directeur départemental des
Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,

(signé)
Richard VIGNON

Conformément à l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, le présent arrêté peut être contesté devant
le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de 2 mois à compter de sa parution au recueil des
actes administratifs de la préfecture.
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PRÉFET DU CANTAL

Direction Départementale
des Territoires

ARRÊTÉ n° 2016 – 1052 du 26 Septembre 2016 

fixant la composition
de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA)

Section Structures et Économie des Exploitations (SEE)

LE PRÉFET DU CANTAL,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU les articles R313-1, R313-2, R313-5 et R313-6 du code rural et de la pêche maritime ;

VU le décret n°90-187 du 28 février 1990 relatif à la représentation des organisations syndicales
d’exploitants agricoles au sein de certains organismes ou commissions, modifié par les décrets
n° 2000-139 du 16 février 2000 et n° 2012-838 du 29 juin 2012 ;

VU le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

VU les résultats des élections à la chambre départementale d’agriculture du 31 janvier 2013 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2013-0285 du 28 février 2013 fixant la liste des organisations syndicales
d’exploitants  agricoles  habilitées  à  siéger  au  sein  des  commissions  et  organismes
départementaux ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2012-1032  du  6  juillet  2012,  modifié  par  l’arrêté  n°  2014-1147  du  8
septembre 2014 relatif à la composition de la CDOA SEE ;

VU les nouvelles désignations proposées par les organisations membres de la CDOA ;

SUR proposition du Directeur départemental des Territoires ;
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A R R E T E :

Article 1er La  Commission  Départementale  d’Orientation  de  l’Agriculture  Section  Structures  et
Économie  des  Exploitations,  présidée  par  Monsieur  le  Préfet  ou  son  représentant
comprend :

  Le Président du Conseil Régional ou son représentant,

  Le Président du Conseil Départemental du Cantal ou son représentant,

  Le Directeur départemental des territoires ou son représentant,

 Le Trésorier-payeur général ou son représentant,

Trois représentants de la Chambre d’Agriculture,

Titulaire M. Patrick ESCURE

Suppléante Mme Lucie ROUSSET

Suppléant M. Eugène JUERY

Titulaire Mme Chantal COR

Suppléant M. Jean-Yves JOUVE

Suppléante Mme Laure CHIBRET

-  dont un au titre des coopératives agricoles n'effectuant pas d'opérations de                
transformation des produits de l'agriculture,

Titulaire M. Clément RAYMOND

Suppléante Mme Pascale MONIER

Suppléant M. Rémi BRONCY

Le Président de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole ou son représentant,

Un représentant des activités de transformation des produits de l'agriculture au
     titre des entreprises agroalimentaires non coopératives,

Titulaire M. Gérard BRUNHES

Suppléant M. Erwan KERVRAN

Suppléant M. Jean-Pierre ÉCHALIER

Un représentant des activités de transformation des produits de l'agriculture au
     titre des entreprises agroalimentaires coopératives,

Titulaire M. Guy CALMEJANE

Suppléant M. Didier BOUSSAROQUE

Suppléant M. Pierre-Jean SEGUIS
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● Huit représentants des organisations syndicales d’exploitants agricoles à vocation
générale habilitées, en application de l’article 1er du décret n° 90-187 du 28 février
1990 modifié :

– au  titre  de la  Fédération  Départementale  des  Syndicats  d’Exploitants  Agricoles
(FDSEA) et des Jeunes Agriculteurs (JA) (5),

– au titre de la Confédération Paysanne (1)

– au titre du Syndicat des Mécontents du Système Agricole(2)

Titulaire M. Baptiste SERVANS

Suppléant M. Gilbert ANGELVY

Suppléant M. Jean-Pierre BIOULAC

Un représentant du financement de l’agriculture,

Titulaire M. Bernard COUDY

Suppléant M. Jean BOUNIOL
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Titulaire Mme Françoise REDON

Suppléant M. Philippe CASTANIER

Suppléante Mme Christèle SERVANS

Titulaire M. Jérôme MERLE

Suppléant M. Jérôme BONNET

Suppléant M. Frédéric LACOSTE

Titulaire M. Alain BOUDOU

Suppléant M. Michel LACOSTE

Suppléant M. André VERMANDE

Titulaire M. Gaëtan FEREROL

Suppléant M. Francis FLAGEL

Suppléant M. David LADOUX

Titulaire M. Patrick BÉNÉZIT

Suppléant M. Bruno BARBET

Suppléant M. Christian GENDRE

Titulaire M. Joël PIGANIOL

Suppléant M. Christian GUY

Suppléant M. André DAVID

Titulaire M. Géraud FRUIQUIERE

Suppléant M. Jean Marie FABRE

Suppléant M. Patrick LOURS
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Un représentant des fermiers métayers,

Titulaire M. Pierre CUSSET

Suppléant M. Géraud RIFFAUD

Suppléant M. Gilles DALLE

Un représentant des propriétaires agricoles,

Titulaire M. Édouard DE BONNAFOS

Suppléant M. Jean-Ambroise TOURNEMILLE

Suppléant M. Pierre BIRON

Un représentant de la propriété forestière,

Titulaire M. Jacques CROS

Suppléant M. Gilles MOREL

Suppléant M. Jacques LACOSTE

 Un représentant d’une association agréée pour la protection de l’environnement,

Titulaire
(au titre de la Fédération des chasseurs)

M. Jean NICOLAUDIE

Suppléant
(au titre de la Fédération des chasseurs)

M. Daniel FRUQUIERE

Deux personnes qualifiées

Titulaire
(Représentante de l’agriculture de groupe)

Mme Brigitte TROUCELLIER

Titulaire
(Représentant de l’enseignement agricole)

M. Jean-François BESSON
Lycée Agricole Louis Mallet

Suppléante Mme Céline ARSAC 
 CFPPA  d’Aurillac

Suppléante Mme Marie-Laure TIREL 
 CFPPA St-Flour

Article 2 : Sont  invités  dans  les  domaines  foncier,  comptable  et  financier,  des  experts  des
organismes suivants :

– SAFER – Service départemental du CANTAL

– CERFRANCE CANTAL

– Banque Populaire du Massif Central

– Crédit Mutuel Massif Central

Article 3 : L’arrêté préfectoral n°2012-1032 du 6 juillet 2012, modifié par l’arrêté n° 2014-1147 du 8 
septembre 2014 relatif à la composition de la CDOA SEE , est abrogé
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Article 4 : Le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL et le Directeur départemental des
Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,

(signé)
Richard VIGNON

Conformément à l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, le présent arrêté peut être contesté devant
le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de 2 mois à compter de sa parution au recueil des
actes administratifs de la préfecture.
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PRÉFET DU CANTAL

Direction Départementale
des Territoires

ARRÊTÉ n° 2016 – 1053 du 26 Septembre 2016

fixant la composition
de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA)

Section Agriculteurs En Difficulté (AED)

LE PRÉFET DU CANTAL,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU les articles R313-1, R313-2, R313-5 et R313-6 du code rural et de la pêche maritime ;

VU le décret n°90-187 du 28 février 1990 relatif à la représentation des organisations syndicales
d’exploitants agricoles au sein de certains organismes ou commissions, modifié par les décrets
n° 2000-139 du 16 février 2000 et n° 2012-838 du 29 juin 2012 ;

VU le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

VU les résultats des élections à la chambre départementale d’agriculture du 31 janvier 2013 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2013-0285 du 28 février 2013 fixant la liste des organisations syndicales
d’exploitants  agricoles  habilitées  à  siéger  au  sein  des  commissions  et  organismes
départementaux ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2012-1033  du  6  juillet  2012,  modifié  par  l’arrêté  n°  2014-1149  du  8
septembre 2014 relatif à la composition de la CDOA AED ;

VU les nouvelles désignations proposées par les organisations membres de la CDOA ;

SUR proposition du Directeur départemental des Territoires ;
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A R R E T E :

Article 1er La  Commission  Départementale  d’Orientation  de  l’Agriculture  Section  Agriculteurs  En
Difficulté, présidée par Monsieur le Préfet ou son représentant comprend :

  Le Président du Conseil Départemental du Cantal ou son représentant,

  Le Directeur départemental des territoires ou son représentant,

 Le Trésorier-payeur général ou son représentant,

 Un représentant de la Chambre d’Agriculture,

Titulaire M. Jean-LOUIS FLAGEL

Le Président de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole ou son représentant,

● Huit représentants des organisations syndicales d’exploitants agricoles à vocation
générale habilitées, en application de l’article 1er du décret n° 90-187 du 28 février
1990 modifié :

– au  titre  de la  Fédération  Départementale  des  Syndicats  d’Exploitants  Agricoles
(FDSEA) et des Jeunes Agriculteurs (JA) (5),

– au titre de la Confédération Paysanne (1)
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Titulaire M. Jérôme MERLE

Suppléant M. Jérôme BONNET

Suppléant M. Frédéric LACOSTE

Titulaire M. Gaëtan FEREROL

Suppléant M. Francis FLAGEL

Suppléant M. David LADOUX

Titulaire M. Joël PIGANIOL

Suppléant M. Christian GUY

Suppléant M. André DAVID

Titulaire M. Géraud FRUIQUIERE

Suppléant M. Jean Marie FABRE

Suppléant M. Patrick LOURS

Titulaire M. Patrick BÉNÉZIT

Suppléant M. Bruno BARBET

Suppléant M. Christian GENDRE

Titulaire M. Alain BOUDOU

Suppléant M. Michel LACOSTE

Suppléant M. André VERMANDE
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– au titre du Syndicat des Mécontents du Système Agricole(2)

Titulaire M. Baptiste SERVANS

Suppléant M. Gilbert ANGELVY

Suppléant M. Jean-Pierre BIOULAC

Un représentant du financement de l’agriculture,

Titulaire M. Jean BOUNIOL

Un représentant des fermiers métayers,

Titulaire M. Pierre CUSSET

Suppléant M. Géraud RIFFAUD

Suppléant M. Gilles DALLE

Article 2 : Sont  invités  dans  les  domaines  comptable  et  financier,  des  experts  des  organismes
suivants :

– CERFRANCE CANTAL

– Banque Populaire du Massif Central

– Crédit Mutuel Massif Central

Article 3 : L’arrêté préfectoral n°2012-1033 du 6 juillet 2012, modifié par l’arrêté n° 2014-1149 du 8 
septembre 2014, relatif à la composition de la CDOA AED, est abrogé.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL et le Directeur départemental des
Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,

(signé)
Richard VIGNON

Conformément à l’article R421-5 du code de la Justice Administrative, le présent arrêté peut être contesté devant
le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de 2 mois à compter de sa parution au recueil des
actes administratifs de la préfecture.
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Titulaire Mme Françoise REDON

Suppléant M. Philippe CASTANIER

Suppléante Mme Christèle SERVANS
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PRÉFET DU CANTAL
Direction Départementale 
des Territoires

ARRÊTÉ n° 2016 – 1054 du 26 Septembre 2016

MODIFIANT LA COMPOSITION
de la formation spécialisée relative aux GAEC

(GROUPEMENTS AGRICOLES D’EXPLOITATION EN COMMUN)
de la commission départementale d’orientation pour l’agriculture du CANTAL

LE PRÉFET DU CANTAL,

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU Le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles R313-7-1 et R313-7-2 ;

VU Le décret n°90-187 du 28 février 1990 relatif à la représentation des organisations syndicales
d’exploitants  agricoles  au  sein  de  certains  organismes  ou  commissions,  modifié  par  les
décrets n° 2000-139 du 16 février 2000 et n° 212-838 du 29 juin 2012 ;

VU Le décret n°2015-215 du 25 février 2015 relatif aux conditions et modalités d’agrément des
groupements agricoles d’exploitation en commun ;

VU L’arrêté  préfectoral  n°2015-0331  du  18  mars  2015  fixant  la  composition  de  la  formation
spécialisée de la CDOA relative aux GAEC ;

VU Les propositions de représentations formulées par les organismes consultés ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du CANTAL,

A R R E T E :

Article 1er L’article 1 point 2 de l’arrêté n° 2015-0331 du 18 mars 2015 est modifié comme
suit :

– les  deux  représentants  des  organisations  syndicales  d’exploitants  agricoles  à
vocation  générale  parmi  les  organisations  membres  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture, siégeant au titre de la FDSEA et des
Jeunes Agriculteurs du Cantal sont :

Titulaire M. BARDY Nicolas – Jallès – 15150 LACAPELLE VIESCAMP

Suppléant M. PIGANIOL Joël – Chaubert – 15340 SENEZERGUES

Titulaire M. BONNET Jérôme – Vaurs – 15120 LABESSERETTE
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Article 2 Les autres articles de l’arrêté n° 2015-0331 du 18 mars 2015 sont inchangés.

Article 3 Le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL et le Directeur départemental
des  Territoires  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,

(signé)
Richard VIGNON

Conformément à l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, le présent arrêté peut-être contesté devant le Tribunal 
Administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de 2 mois à compter sa parution au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture.
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ZLbQ�nTQJ�TQRUTOJS�ZRQ�KJIIĴKUu
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PRÉFET DU CANTAL

SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-FLOUR

ARRÊTÉ N° 2016 - 1025
Portant autorisation d’organiser des courses pédestres de nature :

Le Trail d’Anjony, dimanche 23 octobre 2016.

LE PRÉFET DU CANTAL,
Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles R411-5, R411-10, R411-29, R411-31 et R411-32,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2212-1 et suivants, L2215-
1, L3221-4 et L3221-5,

VU le code du sport, notamment ses articles L331-5 à L331-7, L331-9, D331-5, R331-6 à R331-17-2,
A331-3 à A331-5, A331-25, A331-38 à A331-42,

VU le code de la santé publique, notamment ses articles R1334-30 à R1334-37 et R1337-6 à R1337-
10-2,

VU le règlement sanitaire départemental de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy de Dôme
(RSD),

VU l’arrêté préfectoral n° 2016 – 395 en date du 15 avril 2016 portant délégation de signature en
faveur de Monsieur Serge DELRIEU, sous-préfet de Saint-Flour,

VU la demande reçue dans les services de la sous-préfecture le juillet 2016, présentée par Monsieur
Lionel ESPINASSE, président de l’association : Les Traileurs de Tournemire, en vue d’être autorisé à
organiser,  le  dimanche  23  octobre  2016  des  courses  pédestres  de  nature  dénommée :  Le  Trail
d’Anjony,

VU  l’attestation  d’assurance,  contrat  n°  230920/A délivrée  par  SMACL Assurances,  couvrant  la
manifestation,

VU l’attestation  par  laquelle  l’organisateur  certifie  que  les  personnes   remplissent  les  conditions
réglementaires pour être agréées en qualité de signaleurs (partie annexe),

VU l’avis favorable de la commission départementale courses pédestres hors stade du Cantal,

VU les avis favorables des maires de Tournemire,  Girgols,  Saint-Cernin et  des différents services
techniques et administratifs consultés,

Considérant que cette épreuve ne trouble pas l’ordre public et que les mesures garantissant la sécurité
du public et des participants sont mises en place,
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Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Flour,

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er : Autorisation
La manifestation sportive dénommée Le Trail d’Anjony, organisée par Monsieur Lionel ESPINASSE,
est autorisée à se dérouler le dimanche 23 octobre 2016 sur le territoire des communes de Tournemire,
Girgols  et  Saint-Cernin,  conformément  aux  modalités  définies  dans  la  demande  susvisée  (plan
annexé).

ARTICLE 2 : Déroulement
Les deux cent trente concurrents attendus (dont 10 mineurs), licenciés et non licenciés, parcourront au
choix 2 parcours en boucle (12 ou 21 km) dont l’aire de départ/arrivée est  située dans la cour du
château d’Anjony.

L’épreuve se compose de 2 courses pédestres de nature
kilométrage départ catégorie ravitaillement (km)

Trail d’Anjony 21 km (dénivelé + 980 mètres) 09H30 à partir junior 6, 9, 17 et arrivée

La Tournemiroise 12 km (dénivelé + 490 mètres) 09H45 à partir cadet 6, 9 et arrivée

80 marcheurs emprunteront ces mêmes parcours lors des randonnées d’Anjony de 21 km et la Tournemiroise de
12 km dont les départs respectifs seront donnés à 08H00 et 09H00.

Un public, estimé à 50 personnes, sera cantonné essentiellement sur l’aire de départ/arrivée.

ARTICLE 3 : Fédération
La manifestation doit se dérouler selon les règles techniques et de sécurité, édictées par la Fédération
Française d’Athlétisme. 
La pratique en compétition d’une discipline sportive à l’occasion d’une manifestation organisée par
une fédération agréée ou autorisée par une fédération délégataire est subordonnée à la présentation :
soit d’un certificat médical datant de moins d’un an et attestant l’absence de contre-indication à la
pratique en compétition de cette discipline ou activité sportive, soit  d’une licence délivrée pour la
même discipline ou activité sportive et portant attestation de la délivrance de ce certificat. 
De plus, les participants mineurs présenteront une autorisation parentale.

ARTICLE 4 : Secours
Le docteur Pierre LAURENT (disposant d’un quad avec chauffeur) et 4 secouristes avec 1 véhicule de
premiers secours à personnes en liaison permanente avec le SAMU 15, de la Protection Civile du
Cantal, antenne d’Aurillac, assureront la couverture médicale de l’épreuve. 
Une zone plane de 50 m x 50 m, non accessible au public, permettant l’intervention rapide et sécurisée
d’un hélicoptère, complétera le dispositif (les coordonnées GPS seront transmises au SAMU 15). 
Des essais seront effectués avant le départ des courses, afin de vérifier l’efficacité des moyens de
communication.
Avant le début de l’épreuve, l’organisateur appellera le Centre de Traitement de l’Alerte (C.T.A.) du
Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours (C.O.D.I.S.) du Cantal au 112 ou au
04.71.46.82.74. afin de lui fournir, le numéro de téléphone avec lequel il peut être joint, le numéro du
médecin  afin  que  le  CODIS  puisse  prévenir  ce  dernier  de  toute  demande  de  secours  sur  la
manifestation qui parviendrait directement aux sapeurs pompiers par l’intermédiaire du 18 ou du 112.
Lors de l’alerte des secours extérieurs, le lieu de l’accident ainsi que le point de rencontre seront
précisément indiqués et ce, conformément au plan du parcours. 
Les voies d’accès et d’évacuation ainsi que les points de rassemblement de secours du site seront
maintenus accessibles en permanence aux véhicules de secours, visibles et praticables par tous les
temps.
En  cas  d’évolution  des  conditions  météorologiques  ou  hydrologiques  pouvant  mettre  en  péril  la
sécurité et la santé des participants, la manifestation sera adaptée ou annulée.
Les  sapeurs-pompiers  interviendront,  le  cas  échéant,  dans  le  cadre  habituel  de  leurs  missions  de
service public.
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ARTICLE 5 : Sécurité
L’épreuve  ne  bénéficiera pas de la priorité de passage aux intersections et sur les voies ouvertes à la
circulation publique.
Au cours du briefing, l’organisateur devra recommander aux participants de se conformer strictement
aux mesures générales du code de la route et aux différentes mesures prises par les autorités de police
compétentes pour garantir le bon ordre et la sécurité publique.
L’organisateur devra positionner aux intersections des parcours,  des signaleurs pour inciter les usagers
de  la  route  à  ralentir  et  à  faire  preuve  de  prudence.  L’absence  d’un  signaleur  au  niveau  d’une
intersection  impliquera  l’arrêt  systématique  du  concurrent  au-dit  carrefour  pour  s’assurer  de  la
possibilité d’un franchissement sans danger.
Le nombre de postes de signaleur ne saurait être inférieur à 6 pour le 12 km et à 9 pour le 21 km.
Ces signaleurs,  personnes majeures  et  titulaires  du permis  de conduire,  ne  pourront  en aucun cas
réglementer la circulation routière en faveur des concurrents. Ils seront identifiables au moyen d’un
gilet de haute visibilité, à même de produire, dans les plus brefs délais, une copie de l’arrêté autorisant
la course et seront reliés au responsable de la course par radio ou tout autre moyen de communication
(téléphones portables ou émetteur-récepteur de type ‘‘talkies-walkies’’ avec un signaleur situé en un
point haut pour la retransmission de l’alerte).
Les signaleurs prendront  toutes les dispositions nécessaires pour faciliter  l’accès des véhicules de
secours et d’incendie.
L’organisateur devra mettre en place une signalisation d’information ''attention course pédestre'' sur les
voies débouchant sur l’itinéraire pour avertir les usagers de la route de la présence de coureurs à pied.
Les  postes  de  ravitaillement  ou  de  points  d’eau   prévus  devront  s’effectuer  en  dehors  des  voies
ouvertes à la circulation routière. 

ARTICLE 6 : Suspension
L’autorisation  de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment par le commandant du service d’ordre
si les conditions de sécurité édictées par le présent arrêté, ou si les mesures prévues pour la protection
du public et des concurrents, et si le règlement particulier de l’épreuve ne sont pas respectés.

ARTICLE 7 : Recours
Cet arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de son affichage :
- soit par un recours gracieux auprès de M. le Préfet du Cantal, Préfecture du Cantal, BP 529 – 15005
Aurillac cedex,
-  soit  auprès  du  tribunal  administratif  de  Clermont-Ferrand,  6  cours  Sablon,  CS90129,  63033
Clermont-Ferrand cedex 1.

ARTICLE 8 : Exécution
Le sous-préfet de Saint-Flour, le président du conseil départemental, les maires de Tournemire, Girgols
et Saint-Cernin,  le commandant  du groupement de gendarmerie du Cantal,  le  directeur du service
départemental d’incendie et de secours, la directrice départementale de la cohésion sociale et de la
protection des populations,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent
arrêté,  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Lionel  ESPINASSE,  à  charge  pour  celui-ci
d’informer tous les intervenants de cette manifestation de l’ensemble des dispositions contenues dans
cet arrêté.
Le présent arrêté fera également l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la préfecture du Cantal.

Fait à Saint-Flour, le 14 septembre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet

signé

Serge DELRIEU
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PRÉFET DU CANTAL

SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-FLOUR

ARRÊTÉ N° 2016 - 1048
Portant autorisation d’organiser une course pédestre de nature :

Ventre à Terre aux Trois Roches, samedi 15 octobre 2016 à Coren Les Eaux.

LE PRÉFET DU CANTAL,
Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles R411-5, R411-10, R411-29, R411-31 et R411-32,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2212-1 et suivants, L2215-
1, L3221-4 et L3221-5,

VU le code du sport, notamment ses articles L331-5 à L331-7, L331-9, D331-5, R331-6 à R331-17-2,
A331-3 à A331-5, A331-25, A331-38 à A331-42,

VU le code de la santé publique, notamment ses articles R1334-30 à R1334-37 et R1337-6 à R1337-
10-2,

VU le règlement sanitaire départemental de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy de Dôme
(RSD),

VU l’arrêté préfectoral n° 2016 – 395 en date du 15 avril 2016 portant délégation de signature en
faveur de Monsieur Serge DELRIEU, sous-préfet de Saint-Flour,

VU  la  demande  reçue  le  12  août  2016  dans  les  services  de  la  sous-préfecture  et  présentée  par
M. Patrick TARDIEU, secrétaire de l’association Sports et Loisirs, en vue d’être autorisé à organiser,
le samedi 15 octobre 2016 une course pédestre de nature dénommée : Ventre à Terre aux Trois Roches,

VU  l’attestation  d’assurance  de  Groupama  d’Oc,  contrat  n°  15025223  -  7001,  couvrant  la
manifestation,

VU l’attestation  par  laquelle  l’organisateur  certifie  que  les  personnes   remplissent  les  conditions
réglementaires pour être agréées en qualité de signaleurs (partie annexe),

VU l’avis favorable de la commission départementale courses pédestres hors stade du Cantal,

VU les avis favorables des maires de Coren Les Eaux et de Talizat, des différents services techniques
et administratifs consultés,

VU l’autorisation de passage de M. Hubert PASTOUREL, propriétaire terrien des parcelles ZC n° 51
et 59,

Considérant que cette épreuve ne trouble pas l’ordre public et que les mesures garantissant la sécurité
du public et des participants sont mises en place,

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Flour,
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A R R Ê T E

ARTICLE 1  er : Autorisation
La  manifestation  sportive  dénommée  Ventre  à  Terre  aux  Trois  Roches,  organisée  par  M.  Patrick
TARDIEU, est autorisée à se dérouler le samedi 15 octobre 2016 sur le territoire des communes de
Coren les Eaux et de Talizat,  conformément aux modalités définies dans la demande susvisée (plan
annexé).

ARTICLE 2 : Déroulement
Cent dix concurrents (dont 30 mineurs), femmes et hommes licenciés ou non, à partir de la catégorie
cadet  (nés  en  1998  et  1999),   parcourront  un  circuit  de  14,3 km (départ/arrivée,  devant  la  salle
polyvalente de Coren les Eaux). 
Le signal du départ sera donné à 16H30 pour un temps de course limité à 1 heure 45’.
Un public, estimé à 50 personnes, sera positionné essentiellement sur l’aire de départ/arrivée.

ARTICLE 3 : Fédération
La manifestation doit se dérouler selon les règles techniques et de sécurité de la Fédération Française
d’Athlétisme. Notamment l’organisateur respectera les distances maximales de course hors stade, par
catégorie d’âge.
La pratique en compétition d’une discipline sportive à l’occasion d’une manifestation organisée par
une fédération agréée ou autorisée par une fédération délégataire est subordonnée à la présentation :
soit d’un certificat médical datant de moins d’un an et attestant l’absence de contre-indication à la
pratique en compétition de cette discipline ou activité sportive, soit  d’une licence délivrée pour la
même discipline ou activité sportive et portant attestation de la délivrance de ce certificat. 

ARTICLE 4 : Sécurité 
La course ne bénéficiera pas de la priorité de passage aux intersections et sur les voies ouvertes à la
circulation publique.
L’organisateur  devra  recommander  aux  participants  de  se  conformer  strictement  aux  mesures
générales du code de la route et aux différentes mesures prises par les autorités de police compétentes
pour garantir le bon ordre et la sécurité publique.
L’organisateur devra positionner aux intersections des signaleurs (personnes majeures et titulaires du
permis de conduire) pour inciter les usagers de la route à ralentir et à faire preuve de prudence. 
Ces  signaleurs  ne  pourront  en  aucun  cas  réglementer  la  circulation  en  faveur  des  concurrents.
L’absence d’un signaleur au niveau d’une intersection implique l’arrêt  systématique du concurrent
audit carrefour pour s’assurer de la possibilité d’un franchissement sans danger. 
Le nombre de postes de signaleurs ne saurait être inférieur à 10.
Les signaleurs seront identifiables au moyen d’un gilet de haute visibilité, à même de produire dans les
plus brefs délais, une copie de l’arrêté autorisant la course et seront reliés au responsable de la course
par radio ou tout autre moyen de communication (téléphones portables ou émetteur-récepteur de type
‘‘talkies-walkies’’avec un signaleur situé en point haut pour la retransmission de l’alerte).
Des essais devront être faits avant le départ de la course, afin de vérifier l’efficacité des moyens de
communication.
Les postes de ravitaillement  prévus pour les  participants  devront  s’effectuer en dehors de la  voie
ouverte  à  la circulation routière.  De plus,  ces  différents  postes  seront  équipés  de containers  pour
collecter tous types de déchets, tout coureur surpris en train de jeter de manière délibérée tout objet de
nature à polluer l’environnement, sera disqualifié.
L’organisateur  mettra  en  place  une  signalisation  d’information  ''attention  course''  sur  les  voies
débouchant sur l’itinéraire pour avertir les automobilistes de la présence des coureurs à pied.
Les maires des communes de Coren et Talizat avertiront  la population locale du passage de cette
course pédestre, afin d’éviter toutes divagations d’animaux, et limiter ainsi les risques d’accidents.
A l’occasion du service, la gendarmerie effectuera un passage sur l’itinéraire de la course pour vérifier
le bon déroulement de l’épreuve. 
Toutes marques sur la chaussée ou tous balisages pour les besoins de la course devront avoir disparu
après la fin de l’épreuve.

2/3

Préfecture du Cantal - 15-2016-09-26-009 - Arrêté n° 2016-1048
Portant autorisation d'organiser une course pédestre de nature : Ventre à Terre aux Trois Roches, samedi 15 octobre 2016 à Coren les Eaux. 47



ARTICLE 5 : Secours
Le médecin Emmanuel  LAURAIN,  en attente au poste de commandement  course,  situé à la salle
polyvalente  pourvue  d’un  défibrillateur  semi-automatique,  assurera  la  couverture  médicale  de
l’épreuve. 
Une  équipe  de  trois  secouristes,  dirigée  par  un  chef  d’équipe,  dotée  d’un Véhicule  de  Premiers
Secours à Personnes (VPSP) en liaison permanente avec le SAMU 15, de la Protection Civile du
Cantal, antenne de Saint-Flour, l’assistera.
M. Christophe DELAIR, président de l’association Sports et Loisirs, officiera au PC en assurant la
liaison avec tous les intervenants.
Avant le début de l’épreuve, l’organisateur appellera le Centre de Traitement de l’Alerte (C.T.A.) du
Centre  Opérationnel  Départemental  d’Incendie  et  de  Secours  (C.O.D.I.S.)  du  Cantal  au
04.71.46.82.74. afin de lui fournir, le numéro de téléphone avec lequel il peut être joint et le numéro
de téléphone du médecin, afin que le CODIS puisse prévenir ce dernier de toute demande de secours
sur l’épreuve qui parviendrait directement aux sapeurs pompiers par l’intermédiaire du 18 ou du 112.
Lors de l’alerte des secours extérieurs, le lieu de l’accident ainsi que le point de rencontre seront
précisément indiqués et ce, conformément au plan du parcours. 
Les voies d’accès et d’évacuation ainsi que les points de rassemblement de secours du site seront
maintenus accessibles en permanence aux véhicules de secours, visibles et praticables par tous les
temps.
En  cas  d’évolution  des  conditions  météorologiques  ou  hydrologiques  pouvant  mettre  en  péril  la
sécurité et la santé des participants, la manifestation sera adaptée ou annulée.
Les  sapeurs-pompiers  interviendront,  le  cas  échéant,  dans  le  cadre  habituel  de  leurs  missions  de
service public.

ARTICLE 6 : Suspension
L’autorisation  de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment par le commandant du service d’ordre
si les conditions de sécurité édictées par le présent arrêté, ou si les mesures prévues pour la protection
du public et des concurrents, et si le règlement particulier de l’épreuve ne sont pas respectés.

ARTICLE 7 : Recours
Cet arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de son affichage :
- soit par un recours gracieux auprès de M. le Préfet du Cantal, Préfecture du Cantal, BP 529 – 15005
Aurillac cedex,
-  soit  auprès  du  tribunal  administratif  de  Clermont-Ferrand,  6  cours  Sablon,  CS90129,  63033
Clermont-Ferrand cedex 1.

ARTICLE 8 : Exécution
Le sous-préfet de Saint-Flour, le président du conseil départemental, les maires de Coren les Eaux et
de Talizat, la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  du  Cantal,  le  directeur  du  service
départemental d’incendie et de secours  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  M.  Patrick  TARDIEU  à   charge  pour  celui-ci
d’informer tous les intervenants de cette manifestation de l’ensemble des dispositions contenues dans
cet  arrêté.  Le  présent  arrêté  fera  également  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs (RAA) de la préfecture du Cantal.

Fait à Saint-Flour, le 26 septembre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet

signé

Serge DELRIEU
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